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Article 17 bis - (Nouveau 17 ter) Les formations du Conseil

Paragraphe 4

4- Le Conseil se réunit également sous la forme de Conseil des Affaires
économiques et financières, de Conseil des Affaires sociales et de l’emploi,
et de Conseil de Justice et de Sécurité.

Justification

La poursuite des objectifs sociaux de l’Union implique l’institutionnalisation
d’une formation spécialisée du Conseil des ministres.


